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1. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
VeriSign (Europe) Sàrl , Fribourg

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
VERISIGN ONE SÀRL, Fribourg

3. Contrat de fusion du: 22.06.2007
4. Publication de la fusion: 

FOSC n° 128 du 05.07.2007, page 10
5. Echéance de préavis des créances: 05.10.2007
6. Adresse pour la déclaration des créances: 

VeriSign (Europe) Sàrl, Route des Arsenaux 41, 
1700 Fribourg 

7. Indication: Les créanciers du sujet reprenant (menti-
onné au chiffre 1) peuvent produire leurs créances et
exiger des sûretés conformément à l’art.25 Lfus. 

8. Remarques: Les créanciers du sujet transférante (menti-
onné au chiffre 2) peuvent produire leurs créances et exiger
des sûretés conformément à l’art.25 Lfus.

Bär & Karrer
1211 Genève
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